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inconvénients du système d'élection encore en usage clans certains
.Etats. Si les élus font preuve, devant la commission, de connaissances

militaires suffisantes, une grande jiartie du mal est atténué.
Il est formé une Réserve de la garde nationale; mais la loi

n'entre clans aucun détail d'organisation *. Elle spécifie toutefois
que ces réservistes ne touchent pas cte sofde, excepté forscju'ifs sont
convoqués à des périodes d'instruction avec fa garde nationafe active.

Une innovation plus efficace, selon nous, est la création, en cas
de mobilisation, d'un batailfon dit « de dépôt et instruction des

recrues », dans chaque régiment de garde nationafe appelé au
service fédéral. Pour l'artillerie, ce bataillon est remplacé par un
groupe spécial à raison de neuf batteries de campagne mobilisées
(ou de douze compagnies d'artillerie de côte).

Enfin, le nombre minimum des exercices ordinaires annuels est
de 18 (d'une heure et demi chacun), au lieu de 24. En outre, les
unités doivent assister à 15 jours de manœuvres ou école à feu,
par an; sous l'ancienne loi, il n'y avait guère que 8 à 10 jours de
manœuvres ou plutôt séjours sous la tente, parfois même, ces
« encampments » n'avaient lieu que tous les deux ans.

11 reste à savoir ce cjui sortira en pratique de cette nouvelle
organisation...!
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Deux études sur VAllemagne, par M. F. Deriberpray. Paris, 1915.

Plon-Nourrit et Cie. Prix 2 fr. 50.

L'auteur veut prouver que fe peuple altemand, tel cju'ii existe
et se manifeste depuis 1870, est fa résultante de l'influence des
doctrines d'Hegel, mais de ses doctrines mal comjirises et plus mal
appliquées. L'évolution nécessaire s'achèverait si fes Germains
étudiaient mieux le système de feur j)hifosophe et le réalisaient plus
fidèlement. A ce moment l'Allemagne serait bien près de pouvoir
fraterniser avec la France

Faut-il dire cjue tout cela nous parait un peu simjffiste '? Que
si Hegel a joué un rôle, peut-être même un rôle important dans
l'évolution du peuple allemand, on ne peut sérieusement prétendre
que la divulgation d'un système philosophique soit susceptible de
réaliser à elle seule la formation, la cristallisation pour ainsi dire,
d'une nation tout entière.

Quant aux prévisions de M. Deriberpray, nous est avis que les
événements du jour ne tendent pas à hâter leur réalisation! A. St.

1 L'engagement dans la garde nationale est de 6 ans (dont les trois
derniers dans la réserve) Mais les hommes peuvent rengager plusieurs fois dans
a garde nationale active
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